M.J.C. !

Monsieur le Maire rapporte d l'Assemblée 1'&tat d'avancement des &tudes
relatives & la M.J.C. Il informe 1'Assemblée que le plan déposé & ce jour
par 1'Architecte M. MALOT, du Cabinet ARCHE, ne correspond pas aux désirs

de la Commune.

Fn effet, le projet souffre de 1'absence d'un foyer central qui per-—
mettrait de favoriser et de développer les rencontres.

Le Conseil Municipal autorise le Maire 3 demander & l'Architecte la
confection d'un nouveau plan masse en ce sens.



